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L’accompagnement des accueils de loisirs
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• Définition d’un Accueil Collectif de Mineurs

Il s’agit de tout accueil répondant aux critères cumulatifs suivants :

- Accueil collectif à caractère éducatif
- Ouvert aux mineurs, dès leur inscription dans un établissement scolaire
- Situé hors du domicile parental, à l’occasion des vacances scolaires, des congés 

professionnels ou des loisirs
- Organisé par une personne morale, un groupement de fait ou une personne physique 

rétribuée
- Entrant dans une des catégories suivantes (article R 227-1 CASF)
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• Mes obligations en tant qu’organisateur

- La déclaration TAM
- Le taux d’encadrement 
- Les documents à avoir dans les locaux de l’ACM
- Les affichages obligatoires
- Évènement grave en ACM
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• La déclaration TAM

- Se déclarer en tant qu’organisateur
- Déclarer les locaux : focus sur les multisites et les sites accueillant des mineurs de moins 

de 6 ans
- Déclarer l’ACM : focus sur les intervenants (contrôle d’honorabilité)

Point de vigilance : Il convient de revenir régulièrement sur sa fiche pour vérifier la 
conformité de sa fiche.

Inconformité = absence de paiement par la CAF
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• Le taux d’encadrement (qualification)
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• Evènement grave en ACM 
Doivent donner lieu à déclaration sans délai les évènements suivants :
- Décès
- Accidents individuels graves (hospitalisation ou risque d’incapacité)
- Accidents avec intervention sanitaire, acte chirurgical ou risque de séquelle (fracture, point de suture)
- Incidents grave avec intervention des forces de l’ordre, de sauvetage ou ayant fait l’objet d’une plainte
- Incidents pouvant mettre en péril la sécurité physique ou morale des mineurs (intrusion, affaire de 

mœurs, infraction, affaire de stupéfiants)
- Incidents ou accidents concernant un nombre important de mineurs (intoxication alimentaire, accident de 

la circulation)
- Séjours interrompus ou écourtés pour des raisons de sécurité
- Renvois disciplinaires individuels de mineurs ou d’animateur
- Agressions et violences sexuelles entre mineurs
- Incidents pouvant donner lieu à une médiatisation
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• Passer de la garderie à l’ACM

- Un cadre plus sécurisé au regard du contrôle d’honorabilité
- Une démarche éducative renforcée, avec la construction d’un projet 

pédagogique annuel
- Un soutien financier par la CAF

Nous restons à votre disposition : 
sdjes76-acm@ac-normandie.fr
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